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COMMISSION FEDERALE MEDICALE 

PROCES-VERBAL N°1 DU 14 FEVRIER 2026 

CRETEIL ET PAR VISIOCONFERENCE 
 

SAISON 2025/2026 

 
 

 

Présents :- 

 

Dr Maryse DUPRE : 
Dr Marc GIAOUI 
Dr Jean Luc GOUIN (représentant de la LNV) en visioconférence 
Dr Richard GOUX 
Dr Frédéric GUYOMARC’H en visio 
Dr Eric VERDONCK en visio 
Dr Valérie WIECZOREK 
Dr Annie PEYTAVIN 
 

Assistent : 

Dr Luc RITZ: médecin féderal de la ligue Bourgogne Franche Comté en visioconférence 
Mme Isaline SAGER WEIDER responsable santé mentale pôle de Mulhouse et entraineure 
CFC Mulhouse en visioconférence 
 

Excusés :  

 

Dr Joffrey COHN 
Dr Marianne GROC 
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Début de la réunion à 10h  
 
1) Bilan SMR de la saison en cours 

 
Pas de remarque particulière. Toujours beaucoup de travail pour récupérer les informations 
et documents auprès des pôles.  
 
2) Résultats de l’enquête réalisée par le Dr GOUIN auprès des clubs de LNV : 
 
11 clubs ont répondu sur les 37 de LNV, 85 blessures déclarées au total. Des éléments 
d’information (nature de la blessure, prise en charge…) intéressants mais qui méritent 
d’être approfondis. Un retour aux clubs de LNV sera fait et nous cherchons un étudiant qui 
pourrait compléter cette étude en collaboration avec le Dr Gouin et la commission médicale. 
Nous renouvelons notre souhait formulé l’an dernier : est-il possible que la feuille de match 
électronique consigne de manière simple, les blessures survenues pendant une rencontre ? 
Nous sommes prêts à collaborer pour mettre en place cette fonctionnalité.  
 
3) Certificats médicaux et surclassements : 

 
Depuis la simplification concernant les certificats médicaux, nous rappelons la 
responsabilité des licenciés lorsqu’ils valident les questionnaires obligatoires, qu’ils soient 
adultes ou mineurs. Nous souhaitons que soient rappeler les recommandations que nous 
avons fournies l’an dernier. 
Nous maintenons l’obligation de certificat médical pour les simples surclassements (c’est 
la seule occasion pour ces jeunes athlètes de consulter un médecin pour leur pratique 
sportive). 
2 questions se posent pour les triples surclassements : faut il rajouter une demande 
d’évaluation du stade pubertaire… et quel est le devenir de ces jeunes licenciés dans les 
années suivantes (que ce soit leur évolution sportive, mais aussi leur traumatologie et leur 
santé mentale…). Nous allons rechercher ce qui a été fait dans d’autres fédérations et nous 
souhaitons trouver aussi un étudiant pour faire cette recherche. 
Pour cette année nous avons validé ce jour 41 triples surclassements nationaux (45 en 
2024-25) et 3 quadruples surclassements exceptionnels. 
 
4) Règlement médical : 

 
Nous allons mettre à jour notre règlement médical fédéral. Pour cela il sera transmis aux 
membres de la commission qui feront par retour leurs observations. En ce qui concerne les 
modifications législatives et décrets nous faisons confiance à notre service juridique pour 
avoir les bons intitulés. 
 
5) Structuration médicale de la fédération : 

 
Le Dr Ritz médecin de la ligue de Bourgogne Franche Comté propose de mettre en place 
un outil de communication (Medspot ou WhatsApp…) pour permettre à tous les médecins 
fédéraux régionaux, médecins d’équipes et membres de la commission d’échanger sur leur 
activité pour la fédération et permettre ainsi de diffuser les bonnes pratiques et 
événements prévus et éviter de reproduire les erreurs. Il devra récupérer le listing à jour 
de ces médecins et leurs proposer cet outil. 
Un groupe de travail se met en place identifier les difficultés rencontrées et les 
recommandations à proposer en ce qui concerne  
-les compléments alimentaires   
-les liens entre la durée du sommeil et la capacité à fournir des efforts. 
 
6) Colloque Sport Santé 

 
Un colloque est organisé par le Dr Ritz, la commission VolleySanté et la commission 
fédérale médicale le 13 juin à Dijon. Le thème est « Sport Santé au féminin » avec la 
participation du Dr Carole Maitre Gynécologue à l’INSEP et présidente de la commission 
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médicale du CNOSF. Le programme finalisé sera disponible rapidement. La commission 
médicale se réunira le 12 juin à Dijon et pourra ainsi participer au colloque. 

7) Bilan du suivi médical des équipes de France

Le Dr Guyomar’ch fait le bilan de l’année 2025 pendant laquelle les joueurs très sollicités 
depuis de nombreuse années ont bénéficié de périodes de repos (à la carte) ce qui a 
compliqué leur suivi. Pour la saison à venir un nouvel appareil d’échographie plus simple à 
transporter a été acquis et les bilans médicaux seront fait avant le 1er stage. 
Nous regrettons l’absence de représentant-e du secteur médical des équipes féminines qui 
semble moins stable. Nous nous renseignons pour obtenir des informations. 

8) Evolution du SMR des sportifs-ves de haut niveau

Mme Sager Weider nous présente son travail sur le suivi mental des jeunes en pôles. En 
effet plusieurs cas de difficultés sont apparus ces dernières années et il semble judicieux 
de renforcer cet aspect du SMR. Un questionnaire standard pourrait être proposé (sachant 
que la commission médicale du CNOSF travaille sur cet outil). Mais il faut aussi un suivi 
régulier qui nécessiterait un référent psychologique au sein de ces structures pour assurer 
un suivi régulier. 
Par ailleurs nous rappelons que la transmission des dossiers médicaux du SMR est soumise 
au secret médical. Ils doivent donc être envoyés par le service médical de la structure de 
manière confidentielle au médecin fédéral en charge du SMR.  

9) Divers

 -Transgenres : la C.E.G. fonctionne bien et traite quelques dossiers chaque année.
La procédure est claire même si chaque cas est différent et nécessite un traitement
individualisé.

 -Sollicitations d’étudiants kinés, ostéopathes.., pour des enquêtes auprès des
professionnels de santé : nous sommes régulièrement sollicités. Les membres de la
commission sont d’accord pour que ces demandes leurs soient relayées pour
participation éventuelles ou pour les transmettre à leur réseau.

 _Sollicitation de la revue Doc du Sport pour éditer un numéro spécial volley et volley
santé. Cette possibilité nous parait une bonne opportunité pour diffuser des
informations médicales et santé propres au volley. Compte tenu du travail
nécessaire et du coût nous nous mettons en relation avec la commission
VolleySanté pour collaborer ensemble.

Fin de la réunion à 16H30. 

Richard GOUX 

Président de la CFMédicale 
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